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Les illustrations peuvent être fournies sous la forme de fichiers Illustrator, 
de scans d’excellente qualité, de documents originaux ou d’édition imprimée. 
Les photocopies sont à proscrire. 

Merci de préciser quelles sont les polices de caractères utilisées dans les fichiers 
Illustrator. 

Les scans doivent être au format Tiff et les résolutions suivantes doivent 
être employées : documents au trait, 1 200 points par pouce ; photographies 
et illustrations « en demi-teintes » ou en couleurs, 300 points par pouce (utiliser 
les fonctions de détramage des scanners pour la reproduction des documents 
imprimés). Ces résolutions sont celles à utiliser pour un document reproduit 
à l’échelle 1 ; au cas où le document mis en pages serait à agrandir, les multiplier 
par le coefficient d’agrandissement.


